
République – Chalandray – Gare – Concy 

Format visioconférence – 30 participants 

 

Points d’actualité du quartier :  

1- Rue de Concy (enfouissement, voirie, trottoirs et végétalisation/ réunion avec les riverains 
lundi prochain) 

Des travaux en lien avec le département de l’Essonne – concessionnaire de la voirie – auront lieu en 
2024 pour requalifier la rue. Ceux-ci ont fait l’objet d’une réunion de présentation le 20 novembre 
dernier, afin de présenter le projet en détail aux riverains. Les trottoirs de la rue – gérés par la 
Commune – seront également rénovés en parallèle de ces travaux.  

2- Place de la Gare 

Sujet au long cours mené en lien avec Ile-de-France Mobilités. L’objectif de la requalification de cette 
entrée de ville empruntée chaque jour par des milliers d’habitants : aboutir à une place plus verte, 
offrant une meilleure cohabitation entre chaque mode de transport. Une réunion sera programmée 
au 1er semestre 2024 afin de présenter le projet aux riverains.  

3- Parking Foch (4 places arrêt minute sur le parking Foch Est pour les commerces) 

4 places de stationnement en « arrêt minute » ont été matérialisées sur le parking Foch Est. Ces places, 
installées en concertation avec les commerçants, permettront aux usagers des commerces situés à 
proximité de procéder à leurs achats sans perturber la circulation automobile et piétonne.  

4- Travaux de la Plaine de Chalandray avec le Syage :  

Des travaux de renaturation de l’ensemble de la Plaine de Chalandray ont actuellement lieu sous 
l’égide du Syage. Ces travaux ont fait l’objet d’une présentation aux habitants lors d’une réunion 
publique sur site le 6 juillet 2023.  

Ceux-ci ont pour objectif la restructuration du Ru de la Navette ainsi que l’optimisation du potentiel 
hydrologique de la zone et le remplacement de clotures. La première phase de ces travaux est 
terminée, une seconde commencera au 1er trimestre 2024. A terme, la Plaine de Chalandray jouera un 
rôle majeur afin de prévenir d’éventuelles inondations.  

 

 

Temps d’échange :  

Pouvons-nous avoir les plannings des chantiers de la rue de Concy et de la Plaine de Chalandray ?  

L’ensemble des enquêtes auprès des riverains ont été réalisées. Enedis dispose des plans 
d’enfouissement du réseau, ce qui permet un début des travaux de la rue de Concy dès janvier 2024.  

Ceux-ci n’auront pas d’incidence immédiate sur la circulation. De plus, il a été demandé à Enedis de 
veiller à la propreté du site durant toute la durée de ceux-ci. Des fermetures ponctuelles seront 
programmées, les riverains en seront tenus informés.  



Les travaux du Syage sur la Plaine de Chalandray doivent se terminer au printemps 2024. Ceux-ci 
pourraient toutefois être prolongés en raison d’intempéries.  

 

La rue de Chalandray a été réaménagée. Auparavant, un dos d’âne existait pour ralentir la vitesse, 
ainsi qu’un stop au niveau du centre de secours. Qu’est-il prévu à ce sujet ? 

 

Une étude va être menée afin de trouver des solutions pour lutter contre les incivilités au niveau de 
cette intersection.  

En parallèle, les services municipaux ont fait un point avec les sapeurs-pompiers afin de prendre 
connaissance d’éventuels problèmes. 

 

Demande d’informations au sujet de la reconnaissance de catastrophe naturelle,  

Montgeron est une commune particulièrement impactée par la déshydratation de son sol qui est 
argileux. L’Etat se détache de plus en plus de ses responsabilités et n’a pas pris d’arrêté de 
reconnaissance de catastrophe naturelle, en dépit des épisodes de canicule qui ont touché Montgeron 
en 2022. 

Une démarche de recours gracieux a été entreprise conjointement avec 35 communes essonniennes 
pour demander à l’Etat de revoir ce classement. La municipalité reste dans l’attente du retour des 
services de l’Etat.  

 

A la suite d’un parcours pédestre dans l’espace public, il ressort que les piétons constituent une 
majorité silencieuse. La rue de Chalandray dispose de plusieurs points délicats pour les piétons, quels 
sont les travaux de mise en conformité prévus par la Ville ?  

La politique mise en œuvre par la municipalité depuis près de 10 ans laisse une place significative aux 
piétons. Cependant, Montgeron est le fruit de son histoire et certains aménagements (notamment les 
trottoirs) ne peuvent être modifiés facilement. La récente rénovation de la rue de Chalandray a 
notamment permis d’élargir certains trottoirs et de créer des emplacements accessibles aux personnes 
à mobilité réduite.  

L’enfouissement fait partie des techniques utilisées pour gagner de l’espace sur le trottoir pour les 
rendre plus adaptés aux personnes à mobilité réduite.  

Enfin, si les aménagements en faveur des piétons font partie des priorités de la commune, le contexte 
financier auquel font face les collectivités constituent un frein à l’investissement pour aller plus vite.  

 

Peut-on renforcer la sécurisation du passage piétons situé à la sortie du parc Lelong coté rond-point, 
car le stationnement cache la visibilité ?  

Le retrait d’une place de stationnement afin de renforcer la visibilité est actuellement à l’étude.  

 



 

 

Des coupures électriques sont-elles à prévoir durant les travaux de la Rue de Concy ?  

Les coupures seront limitées à quelques heures et les riverains seront prévenus en amont par voie 
postale.  

 

La largeur des trottoirs de la rue de Concy sera-elle revue ?  

Cette rue a pour particularité d’avoir des trottoirs divers et variés, avec des marges d’amélioration 
limitées.  

Les travaux ne pourront revoir la largeur de l’ensemble des trottoirs. Ils ont toutefois pour objectif de 
les rendre plus confortables et plus surs.  

 

Un accident a eu lieu à la veille du conseil de quartier. Quelles informations avez-vous à ce sujet ?  

Un accident a eu lieu avant-hier à l’angle de la rue de Concy et rue du Général Leclerc, refus de priorité 
à droite, 3 véhicules impliqués et deux blessés légers 

 

Difficultés de connexion internet. Quelles sont les actions entreprises par la Ville ?  

La municipalité met en relation les fournisseurs internet et les riverains, notamment grâce à l’action 
de M. Maurice KNAFO, adjoint au Maire en charge de l’espace public et de la ville numérique. Ce travail 
d’intermédiaire est rendu compliqué par le fait que la Ville n’a pas de lien juridique avec les opérateurs. 
Ce travail de longue haleine permet de résoudre un grand nombre de problématiques individuelles. 

Ce problème se pose malheureusement partout en France, ce qui n’enlève rien à la détermination de 
la municipalité.  

 

Quelles avancées pour la place de la Gare ?  

Le projet de réaménagement de la place de la Gare s’effectue en partenariat avec Ile-de-France 
Mobilités. C’est un vrai combat car il s’agit d’une entrée de ville importante, empruntée chaque jour 
par plusieurs milliers d’habitants. Elle est déstructurée, abimée et ne répond pas aux différentes 
normes. Il s’agit d’un projet sur le temps long. Une réunion publique visant à présenter un projet aux 
riverains aura lieu au 1er semestre 2024.  

 

Est-il vrai que le projet du Moulin de Senlis est un succès quant à la commercialisation ?  

Il est possible d’affirmer à ce stade que la vente se passe bien. 25 logements étaient disponibles à 
l’achat, il n’en reste actuellement plus que 4. Le Moulin de Senlis est un site unique dont le charme, 
ainsi que la défiscalisation liée à son classement, a attiré les futurs propriétaires. 

 



Haies qui débordent rue Michelin. Quelle action est prévue par la municipalité pour y remédier ?  

Une intervention est prévue dans les prochains jours. 


